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Demande d évaluation d une pension
compensatoire

Par BRICHEBIQUETTE, le 16/08/2016 à 19:28

Mon mari et moi allons divorcer.
Nous avons une maison a nos deux noms finie de payer et un appartement à nos deux noms
que mon mari rembourse depuis 2 ans qui est un investissement locatif.
Mon mari gagne 90000 euros par an. J ai arrêté de travailler à la naissance de mon premier
enfant. Il subvient donc seul à notre train de vie et j aurais une toute petite retraite de 200
euros par mois.
Nous avons 30 ans de mariage, plus d enfants à charge et j ai 54 ans et mon mari 59. Il aura
environ 5000 euros de retraite dans 3 ans.
Quelle pourrait être (environ) le montant de la pension compensatoire ? Sachant que je
demande juste une approximation.

Merci de votre reponse
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